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position déployée

(57) L’invention concerne un dispositif d’attelage (1)
pour volet roulant, permettant la liaison entre le tablier
(3) et l’arbre d’enroulement (5) dudit volet. Le dispositif
comprend une bague de liaison (7) apte à être disposée
autour de l’arbre (5), des moyens de blocage (29,29’,
27,31,31’,33,33’) étant agencés entre la bague (7) et l’ar-
bre (5) ; un maillon d’accrochage (9) a une première ex-
trémité (11) montée en liaison pivot avec la bague (7),

et une seconde extrémité (13) solidaire de l’extrémité
supérieure (15) du tablier (3) ; des moyens de verrouilla-
ge du tablier (3) en position déployée empêche sa re-
montée. Ces moyens de verrouillage sont agencés entre
la bague (7) et le maillon (9) au niveau de l’assemblage
en liaison pivot entre lesdits éléments, le verrouillage blo-
quant le pivotement du maillon (9) sur la bague (7).

L’invention porte également sur un volet roulant
équipé d’un tel dispositif d’attelage.
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Description

[0001] La présente invention est relative à un dispositif
d’attelage pour volet roulant, destiné à assurer la liaison
entre le tablier et l’arbre d’enroulement du volet roulant.
Elle trouvera son application dans le domaine technique
des volets roulants, tant chez les fabricants que chez les
installateurs.
[0002] Les volets roulants sont agencés au niveau des
ouvertures de bâtiments, du type porte ou fenêtre, pour
assurer leur obturation empêchant entre autres l’intru-
sion à l’intérieur du bâtiment en absence du propriétaire
des lieux.
[0003] Le volet roulant se compose généralement d’un
coffre, agencé en partie supérieure de l’ouverture, celui-
ci pouvant être intégré dans le linteau de l’ouverture, en
particulier lors d’une construction neuve, ou rapporté sur
le chambranle de l’ouverture, en cas de rénovation. Ce
coffre reçoit un arbre d’enroulement, également appelé
tube ou tambour, sur lequel s’enroule et se déroule un
tablier composé de lamelles articulées, ce tablier per-
mettant l’obturation de l’ouverture lorsqu’il est complète-
ment déployé, et au contraire le dégagement de l’ouver-
ture lorsqu’il est complètement enroulé sur l’arbre. Le
tablier est généralement guidé en translation par des
coulisses agencées sur les parois latérales de l’ouvertu-
re. L’extrémité supérieure du tablier est solidaire de l’ar-
bre d’enroulement afin d’assurer le maintien entre les
deux éléments lorsque ledit tablier est complètement dé-
roulé de l’arbre.
[0004] Différents modes d’assemblage entre le tablier
et l’arbre d’enroulement sont connus actuellement.
[0005] Un premier mode de conception, semblable à
celui décrit dans la demande de brevet publiée sous le
numéro FR-2.696.779, consiste en l’utilisation de bagues
rapportées sur l’arbre d’enroulement et immobilisées par
rapport à celui-ci, la rotation de l’arbre entraînant celle
des bagues. Ces bagues reçoivent en liaison pivot un
maillon d’accrochage articulé avec l’extrémité supérieure
du tablier. Ce tablier est donc rendu solidaire de l’arbre
d’enroulement par l’intermédiaire des bagues et du
maillon d’accrochage. Sur ce genre de dispositif d’atte-
lage, les bagues sont enfilées depuis les extrémités de
l’arbre, qui présentent par exemple une forme cannelée,
coopérant avec des dents agencées sur le diamètre in-
térieur de la bague, pour assurer l’immobilisation en ro-
tation de la bague par rapport à l’arbre. Les bagues sont
ensuite immobilisées en translation sur l’axe au moyen
d’un système de blocage, par exemple du type vissage.
Par ailleurs, l’articulation du maillon d’accrochage sur
l’arbre nécessite l’utilisation de deux bagues par rapport
auxquelles l’une des extrémités dudit maillon est montée
en liaison pivot. En cas de défectuosité de cette articu-
lation, notamment au niveau des bagues rapportées sur
l’arbre, une telle conception du dispositif nécessite le dé-
montage de l’arbre d’enroulement disposé dans le coffre,
afin d’extraire les bagues et de procéder à leur rempla-
cement.

[0006] Un autre mode de conception de l’assemblage
entre le tablier et l’arbre d’enroulement, semblable à celui
décrit dans le brevet européen EP-0.937.859 B1, con-
siste en l’utilisation d’un maillon d’accrochage présentant
une forme incurvée adaptée à celle de l’arbre d’enroule-
ment. Le maillon d’accrochage est assemblé directement
sur l’arbre, par exemple au moyen de pattes d’accrocha-
ge, d’un système d’agrafage ou directement par vissage
sur l’arbre.
[0007] De telles conceptions ont pour inconvénients
de présenter une tenue à l’arrachement limitée, pouvant
entraîner le décrochage du tablier par rapport au
tambour ; le tablier peut alors être retiré aisément de
l’ouverture en le retirant des coulisses latérales, par
exemple pour pénétrer à l’intérieur de l’habitation.
[0008] Par ailleurs, tels que décrits dans ces deux do-
cuments FR-2.696.779 et EP-0.937.859, les dispositifs
d’assemblage de volets roulants, permettant la liaison
entre le tablier et l’arbre d’enroulement, comprennent des
moyens de verrouillage qui ont pour fonction d’empêcher
la remontée du tablier lorsque celui-ci est déployé et ob-
ture l’ouverture de fenêtre ou de porte. Ces dispositifs
d’assemblage comprennent pour cela au moins deux
maillons d’accrochage agencés entre le tablier et l’arbre
d’enroulement, ces maillons étant articulés l’un à l’autre,
le premier maillon étant raccordé sur l’arbre d’enroule-
ment et le second maillon étant raccordé sur le tablier,
les maillons assemblés par exemple au moyen d’un sys-
tème de charnières indémontable, l’articulation entre les
deux maillons étant agencée pour générer un arc-
boutement lorsque le tablier est complètement déployé
et que l’on a essayé de le soulever.
[0009] La présente invention a pour objet de concevoir
un nouveau mode de conception des moyens de ver-
rouillage du tablier, ce verrouillage empêchant la remon-
tée du tablier lorsqu’il est déployé et qu’il obture l’ouver-
ture de porte ou de fenêtre. La conception des moyens
de verrouillage est simplifiée et facile à mettre en place
lors de la pose du dispositif d’attelage. De plus, la con-
ception des moyens de verrouillage permet de réduire le
nombre de pièces nécessaires à la constitution du dis-
positif d’attelage.
[0010] L’invention permet également de pallier les in-
convénients des systèmes existants et de concevoir un
dispositif d’attelage entre le tablier et l’arbre d’enroule-
ment du volet roulant qui présente un nombre réduit d’élé-
ments adaptables facilement entre l’arbre d’enroulement
et le tablier tout en assurant un parfait ancrage du maillon
d’accrochage avec l’arbre d’enroulement. Elle permet
également le verrouillage du tablier empêchant sa re-
montée lorsque celui-ci est déployé et obture l’ouverture
de porte ou de fenêtre.
[0011] A cet effet, la présente invention porte sur un
dispositif d’attelage pour volet roulant, permettant la
liaison entre le tablier et l’arbre d’enroulement dudit volet
roulant. Le dispositif comprend une bague de liaison apte
à être disposée autour de l’arbre d’enroulement. Des
moyens de blocage en rotation et en translation sont
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agencés entre la bague et l’arbre. Le blocage en rotation
et en translation est réalisé suivant l’axe longitudinal de
l’arbre d’enroulement. Le dispositif comprend un maillon
d’accrochage entre le tablier et l’arbre d’enroulement. Ce
maillon d’accrochage a une première extrémité qui est
montée en liaison pivot avec la bague solidaire de l’arbre,
et une seconde extrémité qui est solidaire de l’extrémité
supérieure du tablier. Le dispositif comprend également
des moyens de verrouillage du tablier en position dé-
ployée pour empêcher la remontée dudit tablier. Ces
moyens de verrouillage sont agencés entre la bague et
le maillon au niveau de l’assemblage en liaison pivot réa-
lisée entre lesdits éléments, le verrouillage bloquant le
pivotement du maillon sur la bague.
[0012] Ainsi, un seul maillon d’accrochage suffit pour
concevoir les moyens de verrouillage du tablier, lesdits
moyens de verrouillage étant mise en oeuvre entre la
bague et le maillon ; tandis que les dispositifs de l’art
antérieur, tels que ceux connus des documents FR-
2.696.779 et EP-0.937.859 nécessitent l’utilisation de
deux maillons d’accrochage entre lesquels est réalisé le
système de verrouillage.
[0013] Selon l’invention, le tablier s’enroule autour de
la bague montée sur l’arbre. Cette bague comprend une
forme externe en spirale sur laquelle s’enroule le tablier.
Le sens de la spirale sur la bague lorsque celle-ci est
montée sur l’arbre d’enroulement dépend du sens d’en-
roulement du tablier autour de la bague. Cette forme en
spirale sur la bague génère une partie épaulée qui est
constituée par la différence de diamètre entre le début
et la fin de la spirale. L’assemblage en liaison pivot du
maillon sur la bague est agencé au niveau la partie épau-
lée dans le sens progressif de la spirale, de manière à
permettre un enroulement du maillon et du tablier dans
le sens progressif de la spirale.
[0014] De manière préférentielle, le maillon d’accro-
chage comprend à sa première extrémité une encoche.
Cette encoche comprend une largeur correspondant à
celle de la bague. Le montage en liaison pivot du maillon
sur la bague est agencé pour que l’encoche reçoive la
partie épaulée de la bague.
[0015] Des moyens de butée sont agencés entre le
maillon et la partie épaulée de la bague. Ces moyens de
butée sont de préférence constitués par un taquet agen-
cé sur le fond de l’encoche. Ce taquet s’étend du côté
externe du maillon et est apte à prendre appui sur la
partie épaulée lorsque le maillon pivote vers l’extérieur
par rapport à la bague, dans le sens de remontée du
tablier, ce qui permet de limiter le pivotement vers l’ex-
térieur dudit maillon par rapport à la bague et ainsi em-
pêcher la remontée du tablier.
[0016] Selon un autre aspect de la présente invention,
la bague est flexible et comprend une fente de manière
à présenter deux bords adjacents définis de chaque côté
de ladite fente. La bague est apte à être déformée pour
être écartée au niveau de ses deux bords, ledit écarte-
ment permettant de passer et de positionner la bague
autour de l’arbre, ledit positionnement permettant la mise

en place des moyens de blocage en rotation et en trans-
lation de la bague sur l’arbre.
[0017] Une telle conception présente pour avantage
de permettre le positionnement de la bague sur l’arbre
après que celui-ci ait été positionné et assemblé à l’inté-
rieur du coffre de volet roulant.
[0018] Un autre avantage est de pouvoir démonter la-
dite bague en cas de défectuosité notamment due à l’usu-
re. Ce démontage de la bague est ainsi réalisé sans né-
cessiter le démontage de l’arbre d’enroulement.
[0019] Les moyens de blocage en rotation de la bague
par rapport à l’arbre sont constitués d’un assemblage du
type tenon/mortaise. Ces moyens se composent d’au
moins une cannelure longitudinale agencée sur l’arbre
d’enroulement, cette cannelure formant la mortaise. Par
railleurs, une partie saillante est agencée sur le diamètre
interne de la bague. Cette partie saillante est agencée à
l’extrémité d’au moins l’un des bords de la bague et forme
le tenon, apte à être introduit dans la mortaise. Le posi-
tionnement de la bague autour de l’arbre permet d’intro-
duire la partie saillante dans la cannelure, assurant la
mise en oeuvre des moyens de blocage.
[0020] Selon un mode de conception, les deux bords
de la bague disposent chacun d’une partie saillante pré-
sentant un côté interne et un côté externe, les côtés in-
ternes des parties saillantes étant adjacents lorsque les
deux bords sont réunis. Les deux côtés internes présen-
tent une oblicité apte à permettre le serrage des côtés
externes sur les côtés latéraux de la cannelure lorsque
les deux parties saillantes sont introduites dans ladite
cannelure et que les deux bords sont réunis. On assure
de cette façon un ancrage entre la bague et l’arbre d’en-
roulement.
[0021] De manière préférentielle, la cannelure présen-
te une forme en queue d’aronde. De même, au moins
l’un des côtés externes des deux parties saillantes pré-
sente une dépouille apte à permettre un assemblage en
queue d’aronde avec la cannelure lorsque les deux bords
sont réunis.
[0022] Selon un mode préférentiel, les deux bords ad-
jacents présentent chacun une forme épaulée. Les for-
mes épaulées des deux bords sont aptes à venir en butée
l’une sur l’autre lorsque la bague est disposée autour de
l’arbre et que lesdits bords sont réunis.
[0023] Le montage en liaison pivot du maillon sur la
bague est agencé au niveau des deux bords adjacents
de sorte que lesdits bords soient maintenus réunis et
emboîtés dans l’encoche, ce qui empêche leur écarte-
ment.
[0024] De manière préférentielle, les formes épaulées
sur les deux bords adjacents sont aptes à recevoir en
liaison pivot la première extrémité du maillon, l’encoche
étant positionnée au niveau des deux formes épaulées
en butée, et aptes à les maintenir en position de butée.
[0025] Selon un mode préférentiel, l’un des bords com-
prend un orifice transversal débouchant, et l’autre bord
comprend un plot transversal circulaire apte à être intro-
duit dans l’orifice sur l’autre bord lors de la mise en butée
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des deux formes épaulées. Cet agencement a pour avan-
tage d’assurer un auto-positionnement entre les deux
bords adjacents, de sorte à garantir la mise en position
convenable de la bague autour de l’arbre.
[0026] Par ailleurs, cet agencement permet également
de recevoir le maillon monté en liaison pivot au niveau
des bords adjacents. Pour cela, les côtés latéraux de
l’encoche comprennent chacun un orifice transversal dé-
bouchant. De même, le plot comprend un orifice débou-
chant. Les orifices des côtés latéraux et du plot sont aptes
à coopérer lors de la mise en position du maillon sur les
bords adjacents de la bague. Ces orifices permettent le
passage et le positionnement d’un axe de liaison à l’in-
térieur, cet axe permettant le maintien et le pivotement
du maillon par rapport à la bague.
[0027] Le sens de la spirale sur la bague dépend du
sens d’enroulement du tablier autour de la bague. Cette
conception en spirale présente pour avantage d’assurer
un enroulement convenable du tablier autour de l’arbre.
La spirale débute au niveau de l’un des bords adjacents
de la bague et se termine au niveau de l’autre bord. L’as-
semblage en liaison pivot du maillon sur la bague est
agencé au niveau des bords adjacents, ledit assemblage
étant apte à permettre un enroulement du maillon et du
tablier solidaire dudit maillon dans le sens progressif de
la spirale.
[0028] L’invention porte également sur un volet roulant
comprenant un tel dispositif d’attelage. Le volet roulant
comprend notamment un tablier pour l’obturation d’une
ouverture de bâtiment, un arbre d’enroulement du tablier
pour permettre son déploiement ou son retrait, et des
moyens de commande en rotation de l’arbre d’enroule-
ment.
[0029] Concernant la pose du volet roulant, une pre-
mière étape consiste donc à poser le coffre et l’arbre
d’enroulement puis à positionner le tablier de manière à
pouvoir le replier dans le coffre. L’assemblage du tablier
sur l’arbre d’enroulement consiste en la réalisation des
étapes suivantes :

a) de solidarisation de la seconde extrémité du
maillon d’accrochage avec l’extrémité supérieure du
tablier ;
b) de positionnement de la bague autour de l’arbre
d’enroulement, en écartant les deux bords adjacents
de la bague au niveau de sa fente, permettant ainsi
le passage de la bague puis son positionnement
autour de l’arbre ;
c) de blocage en rotation de la bague sur l’arbre
d’enroulement ;
d) d’assemblage en liaison pivot de la première ex-
trémité du maillon avec la bague.

[0030] Pour cela, on positionne la bague autour de l’ar-
bre d’enroulement en tenant compte du sens d’enroule-
ment du tablier, le sens progressif de la spirale étant dis-
posé du côté du tablier lors du montage de la bague.
[0031] Le blocage en rotation de la bague sur l’arbre

d’enroulement est réalisé en positionnant la partie
saillante sur le diamètre interne de la bague, formant le
tenon, à l’intérieur de la cannelure sur l’arbre d’enroule-
ment, formant la mortaise.
[0032] On positionne ensuite en butée les formes
épaulées des deux bords adjacents de la bague disposée
autour de l’arbre, l’assemblage en liaison pivot de la pre-
mière extrémité du maillon assurant ensuite le maintien
en butée des deux bords et le blocage de la bague sur
l’arbre.
[0033] La présente invention sera mieux comprise à
la lecture de la description suivante qui s’appuie sur des
figures, parmi lesquelles :

- la figure 1 représente un dispositif d’attelage monté
sur un arbre d’enroulement de volet roulant ;

- les figures 2 et 3 représentent le dispositif d’attelage
monté sur un arbre d’enroulement et permettant le
verrouillage du tablier du volet roulant ;

- les figures 4 et 5 représentent la bague constituant
le dispositif d’attelage ;

- la figure 6 représente un maillon d’accrochage agen-
cé entre le tablier et la bague ;

- les figures 7 à 9 représentent différentes étapes de
montage de la bague sur l’arbre d’enroulement.

[0034] Tel qu’illustré sur les figures 1 à 3, le dispositif
d’attelage 1 pour volet roulant selon l’invention permet
la liaison entre le tablier 3 et l’arbre d’enroulement 5 du
volet roulant. Ce dispositif d’attelage 1 se compose d’une
bague de liaison 7, illustrée notamment aux figures 4 et
5. Cette bague de liaison 7 est apte à être disposée autour
de l’arbre d’enroulement 5 et à être ancrée sur celui-ci
grâce à des moyens de blocage en rotation et en trans-
lation agencés entre ladite bague 7 et l’arbre d’enroule-
ment 5. Le dispositif d’attelage 1 comprend également
au moins un maillon d’accrochage 9 illustré notamment
à la figure 6. Ce maillon d’accrochage permet l’assem-
blage entre la bague 7 et le tablier 3, tel qu’illustré en
figure 3. Pour cela, le maillon d’accrochage 9 dispose
d’une première extrémité 11 qui est montée en liaison
pivot avec la bague 7, solidaire et fixe sur l’arbre 5. Le
maillon 9 comprend ensuite une seconde extrémité 13
qui est solidaire de l’extrémité supérieure 15 du tablier
3, c’est-à-dire sur la dernière lame 17 du tablier 3, tel
qu’illustré en figure 3.
[0035] La bague 7 comprend une flexibilité, c’est-à-
dire qu’elle présente de bonnes aptitudes à être défor-
mée. La bague 7 comprend une fente 19, illustrée sur la
figure 4, cette fente 19 s’étendant sur toute l’épaisseur
de la bague 7 de manière à l’ouvrir complètement en
deux, celle-ci présentant alors deux bords 21,23 adja-
cents qui, dans des conditions normales, sont réunis tels
qu’illustrés sur la figure 5. Cette aptitude à la déformation
de la bague 7 permet d’écarter ses bords 21,23 adja-
cents, telle qu’illustrée en figure 4. La flexibilité de la ba-
gue 7 doit permettre un écartement suffisant pour per-
mettre son introduction sur l’arbre 5 d’enroulement. Pour
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cela, afin de favoriser la déformation de ladite bague 7,
celle-ci présente des zones d’évidement 25, illustrées
sur la figure 3, par exemple trois zones d’évidement 25,
qui offrent une meilleure déformation de ladite bague 7
pour favoriser l’écartement entre les deux bords 21,23.
Cet écartement entre les deux bords 21,23 permet donc
de positionner la bague 7 autour de l’arbre 5, tel qu’illustré
en figure 1 et également sur les figures 7 à 9.
[0036] Ce positionnement a également pour objet de
permettre la mise en place des moyens de blocage en
rotation et en translation de la bague 7 par rapport à
l’arbre 5. Pour cela, les moyens de blocage sont consti-
tués par une liaison du type tenon/mortaise. Cette liaison
tenon/mortaise est mise en oeuvre par une cannelure 27
s’étendant de préférence longitudinalement sur toute la
longue de l’arbre 5. Cette cannelure 27 constitue la partie
mortaise de la liaison. La partie tenon de la liaison est
constituée par une partie saillante 29,29’ agencée sur le
diamètre interne de la bague. Pour favoriser le position-
nement de la partie 29,29’ saillante dans la cannelure
27, celle-ci est disposée à l’extrémité d’au moins l’un des
bords 21,23 de la bague 7.
[0037] De manière préférentielle, cette partie saillante
29,29’ est divisée en deux, de sorte que les deux bords
21,23 adjacents de la bague 7 comprennent chacun une
partie saillante, lesdites parties 29,29’ saillantes étant
agencées pour coopérer l’une avec l’autre. Pour cela,
les deux parties 29,29’ saillantes comprennent un côté
interne 31,31’ et un côté externe 33,33’. Ces parties
29,29’ saillantes sont agencées sur les bords 21,23 de
sorte que, lorsque lesdits bords sont réunis tels qu’illus-
trés sur la figure 5, les côtés 31,31’ internes des parties
29,29’ saillantes sont adjacents.
[0038] De manière préférentielle, ces côtés internes
31,31’ présentent une oblicité réalisée dans le sens
transversal, c’est-à-dire dans le sens de la largeur de la
bague, tel qu’illustré sur les figures 4,5 et 8. Cette oblicité
a pour objet de favoriser l’écartement entre les deux cô-
tés externes 33,33’ des parties saillantes 29,29’ lorsque
les deux bords 21,23 sont réunis. Cet écartement entre
les deux côtés externes 33,33’ favorise ainsi leur serrage
sur les côtés latéraux 35,37 de la cannelure 27 réalisée
sur l’arbre 5, ce qui garantit le blocage 7 de la bague 5
sur l’arbre 5 tant en rotation autour de son axe, qu’en
translation suivant le sens longitudinal de la cannelure
27.
[0039] Pour éviter tout dégagement des parties
saillantes 29,29’, positionnées dans la cannelure 27, la-
dite cannelure présente une forme en queue d’aronde,
telle qu’illustrée sur les figures 1 à 3. De même, au moins
l’un des côtés externes 33 des deux parties saillantes
29,29’ présente au moins une dépouille, formant le tenon,
ce qui permet un assemblage en queue d’aronde avec
la cannelure 27, formant la mortaise, lorsque les deux
bords 21,23 sont réunis, et que les deux côtés externes
33, 33’ se plaquent sur les côtés 35,37 latéraux de la
cannelure 27.
[0040] Ainsi, le positionnement de la bague 7 sur l’ar-

bre 5 est réalisé suivant les étapes illustrées aux figures
7 à 9. Après avoir réalisé l’écartement entre les deux
bords 21,23, tel que décrit ci-dessus, on positionne, dans
un premier temps le côté externe 23 présentant la dé-
pouille à l’intérieur de la cannelure 27 en forme de queue
d’aronde, puis on positionne la seconde partie 29’ saillan-
te agencée sur le second bord à l’intérieur de la canne-
lure, tel qu’illustré en figure 8. On réunit ensuite les deux
bords 21,23 adjacents de manière à fermer la bague 7
telle qu’illustrée en figure 5 et sur la figure 9. Lorsque les
deux bords 21,23 sont réunis, les côtés externes 33,33’
sont alors plaqués sur les côtés latéraux 35,37 de la can-
nelure 27, l’assemblage en queue d’aronde étant alors
réalisé entre la bague 7 et l’arbre 5, les deux éléments
étant alors immobilisés complètement l’un par rapport à
l’autre.
[0041] De manière préférentielle et non limitative, les
deux bords adjacents 21,23 présentent une forme épau-
lée, telle qu’illustrée en figure 4 et sur la figure 8 ; cette
forme épaulée sur les deux bords adjacents a pour objet
de permettre un positionnement convenable entre lesdits
bords lorsqu’ils sont réunis et ainsi garantir un montage
convenable de la bague.
[0042] Ces deux formes épaulées 39,39’ sont complé-
mentaires et constituent des butées l’une par rapport à
l’autre, de sorte que, lorsque la bague 7 est positionnée
autour de l’arbre 5 puis refermée, les deux formes épau-
lées 39,39’ viennent en butée l’une sur l’autre.
[0043] Tel qu’illustré en figure 8, l’un des bords 21 com-
prend au niveau de sa forme épaulée 39’, un orifice 41
s’étendant transversalement suivant la largeur de la ba-
gue, cet orifice 41 étant débouchant. L’autre bord 23 com-
prend au niveau de sa forme épaulée, un plot 43. Ce plot
43 comprend une forme circulaire de diamètre adapté à
celui de l’orifice 41 sur le premier bord 21, ce plot s’étend
du côté de la face interne de la forme épaulée. Ainsi,
lorsque les deux formes épaulées 39,39’ sont réunies et
mises en butée, le plot 43 pénètre dans l’orifice 41, ce
qui garantit un auto-positionnement entre les deux élé-
ments lorsque la bague 7 est convenablement position-
née autour de l’arbre 5.
[0044] Tel qu’illustré à la figure 6, le maillon d’accro-
chage 9 comprend à sa première extrémité 11 une en-
coche 45 de largeur correspondant à celle de la bague
7 lorsqu’elle est fermée, c’est-à-dire que les deux bords
adjacents 21,23 sont réunis. Cette encoche 45 permet
de constituer une fourchette à l’intérieur de laquelle les
deux bords 21,23 réunis sont emboîtés lorsque le maillon
9 est monté en liaison pivot sur la bague 7. Cet emboî-
tement des deux bords 21,23 adjacents à l’intérieur de
l’encoche 45 empêche leur écartement et évite l’ouver-
ture de la bague pouvant entraîner le dégagement des
parties saillantes.
[0045] Le montage en liaison pivot du maillon 9 sur la
bague 7 est réalisé au niveau des deux bords adjacents
21,23, en particulier au niveau des formes épaulées
39,39’ qui sont maintenues en butée par les deux côtés
latéraux 47,49 de l’encoche 45 lorsque le maillon 9 est
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positionné sur la bague 7. Tels qu’illustrés en figure 6,
les côtés latéraux 47,49 de l’encoche 45 comprennent
chacun un orifice 51,51’ s’étendant transversalement.
Lorsque les deux bords 21,23 adjacents sont emboîtés
à l’intérieur de l’encoche 45, ses orifices 51,51’ coopèrent
avec un orifice 53 débouchant agencé transversalement
sur le plot 43 suivant sa longueur, ledit plot 43 étant dis-
posé à l’intérieur de l’orifice 41. On constitue ainsi un
assemblage du type liaison pivot. Afin de maintenir im-
mobilisée cette liaison pivot, le dispositif comprend un
axe 55, illustré sur la figure 1, qui est positionné au travers
des deux orifices 51,51’ sur les côtés latéraux 47,49 de
l’encoche 45 et au travers de l’orifice 53 sur le plot 43 lui-
même disposé au travers de l’orifice 41 sur la seconde
forme épaulée 39’. Cet axe 55 est maintenu en position,
par exemple par moletage ou par vissage. Cette liaison
permet donc de constituer le pivotement du maillon 9 par
rapport à la bague 7.
[0046] Le dispositif d’attelage 1 selon la présente in-
vention comprend des moyens de verrouillage du tablier
3 lorsque celui-ci est en positon déployé, tel qu’illustré
sur la figure 3. Ces moyens de verrouillage sont agencés
entre la bague 7 et le maillon 9 de sorte à bloquer la
rotation entre les deux éléments montés au moyen de la
liaison pivot, tel que décrit ci-dessus, et présentant pour
avantage de n’utiliser qu’une seule bague pour effectuer
le montage du maillon 9 d’accrochage sur l’arbre 5. L’en-
roulement du tablier 3 est réalisé directement sur la ba-
gue 7. De préférence, plusieurs dispositifs d’attelage 1
seront utilisés et positionnés sur l’arbre 5, et tout au moins
deux dispositifs, pour réaliser l’enroulement du tablier 3,
afin d’éviter la déformation de celui-ci au cours de son
enroulement.
[0047] Afin de favoriser l’enroulement du tablier 3 sur
la bague 7, solidaire et fixe sur l’arbre 5, ladite bague
présente une forme externe en spirale, ou en escargot.
Le sens de la forme externe en spirale sur la bague est
disposé sur l’arbre en fonction du sens d’enroulement du
tablier 3 autour de la bague 7, c’est-à-dire dire en fonction
du sens de rotation de l’arbre d’enroulement 5 corres-
pondant à la remontée du tablier 3. Telle qu’illustrée sur
les figures 2 et 3, la forme en spirale débute au niveau
de l’un des bords 23 adjacents de la bague et se termine
au niveau de l’autre bord 21. L’assemblage en liaison
pivot du maillon 9 sur la bague 7 est agencé au niveau
des bords adjacents 21,23 correspondants au début et
à la fin de la spirale. La position de la liaison pivot est
telle qu’elle favorise l’enroulement du maillon et du tablier
solidaire dudit maillon, dans le sens progressif de la spi-
rale.
[0048] Les moyens de verrouillage sont constitués par
des moyens de butée agencés entre le maillon 9 et les
bords 21,23 de la bague 7 pour bloquer le pivotement
dudit maillon sur la bague et verrouiller le tablier 3 lorsqu’il
est totalement déroulé de l’arbre, empêchant ainsi sa
remontée. Ces moyens de butée sont constitués d’une
part par un taquet 57, illustré sur la figure 6, agencé sur
le fond de l’encoche 45, ce taquet 57 s’étendant du côté

extérieur du maillon. Les moyens de butée sont égale-
ment agencés sur la bague 7 qui comprend une partie
épaulée 58 constituée par un plan incliné 59, illustré sur
la figure 5. Cette partie épaulée 58 est constituée par le
décalage généré par la forme en spirale de la bague 7
qui présente une différence de diamètre entre le début
et la fin de la spirale.
[0049] Dans la suite de la description, on utilisera com-
munément les termes partie épaulée (58) et plan incliné
(59), ce dernier correspondant notamment à la forme pré-
férentielle mise en oeuvre sur la bague 7 telle qu’illustrée
sur les figures annexées.
[0050] Ce décalage est mis en oeuvre au niveau des
formes épaulées 39,39’ des deux bords 21,23 adjacents.
Pour cela, l’un des bords adjacents 23, celui disposé du
côté du début de la spirale, présente un décrochement
61 saillant correspondant au diamètre de la fin de la spi-
rale, le côté interne de ce décrochement 61 constituant
une partie du plan incliné 59. Inversement, le bord adja-
cent 21 disposé du côté de l’extrémité finale de la spirale,
comprend un décrochement 63 formant un creux de ma-
nière à obtenir une réduction de diamètre correspondant
au diamètre du début de la spirale, ledit décrochement
63 formant la seconde partie du plan incliné 59. Ainsi,
lorsque les deux formes épaulées 39,39’ sont réunies,
les deux décrochements 61,63 correspondent et coopè-
rent, les deux parties du plan incliné étant réunies pour
ne former qu’un seul plan incliné 59. Lorsque le maillon
9 est monté en liaison pivot sur la bague 7 au niveau de
ces bords adjacents, le taquet 57 correspond avec le
plan incliné 59. Les mouvements du maillon 9, articulés
sur la bague 7, sont alors limités angulairement, tels qu’il-
lustrés sur la figure 2. Suivant une première position, le
maillon 9 est plaqué sur le diamètre externe 65 de la
spirale correspondant à sa position au cours de l’enrou-
lement du tablier 3 autour de l’arbre 5. Selon la seconde
position, où le taquet 57 est en appui sur le plan incliné
59, tel qu’illustré aux figures 2 et 3, le tablier 3 est com-
plètement déroulé de l’arbre 5, la remontée du tablier 3
étant impossible du fait du blocage angulaire du maillon
9 par rapport à la bague 7.
[0051] De manière préférentielle, le décalage formé
par la différence de diamètre sur le côté externe 65 de
la bague 7 du fait de sa forme en spirale présente une
hauteur « h » correspondant à l’épaisseur « e » du
maillon d’accrochage 9. Ainsi, lorsque le maillon 9 est
plaqué sur le diamètre externe 65 en spirale, correspon-
dant à sa position en cours d’enroulement du tablier, les
lames 17 s’enroulent autour de l’arbre 5 en conservant
une forme circulaire.
[0052] Telle qu’illustrée à la figure 3, la seconde extré-
mité 13 du maillon 9 comprend un montage de type
liaison pivot avec l’extrémité supérieure 15 du tablier 3.
Pour cela, les lames 17 comprennent une forme de cro-
chet 37 à l’une de leurs extrémités, cette forme de crochet
37 étant apte à être introduite dans une forme de crochet
69 correspondante sur la seconde extrémité 13 du
maillon 9 de manière à assurer le pivotement entre les
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deux éléments. Ce pivotement est limité par l’extrémité
71,73 du maillon 9 et des lames 17 agencés pour venir
en butée sur un plan incliné 75 agencé sur le côté supé-
rieur des lames du tablier. Un tel mode d’assemblage est
connu de l’art antérieur et apparaît par exemple dans le
document FR-2.696.779.
[0053] Le dispositif d’attelage 1 équipe donc les volets
roulants pour réaliser la liaison du tablier 3 sur l’arbre
d’enroulement 5. L’installation du volet roulant consiste
donc dans un premier temps à poser les éléments le
constituant, c’est-à-dire les éléments de fixation de l’ar-
bre d’enroulement qui est monté en rotation à l’intérieur
d’un coffre disposé en partie supérieure de l’ouverture
du bâtiment, du type porte ou fenêtre. L’assemblage de
ces éléments au niveau de l’ouverture est réalisé au
moyen d’accessoires de guidage du type flasques, guide
lame, et autres éléments connus de l’homme de métier
et variant selon qu’il s’agit d’un montage sur une cons-
truction neuve ou une réhabilitation.
[0054] Cet arbre d’enroulement reçoit le tablier per-
mettant l’obturation de l’ouverture du bâtiment. L’entraî-
nement de l’arbre d’enroulement est réalisé par des
moyens de commande qui peuvent être manuels ou élec-
triques, du type moteur. Le tablier est positionné au ni-
veau de l’ouverture, obturant celle-ci. Ce positionnement
du tablier est obtenu au moyen de coulisses servant au
guidage dudit tablier et assurant le maintien des extré-
mités des lames le composant. Lorsque tous les élé-
ments sont positionnés au niveau de l’ouverture, on réa-
lise ensuite l’étape d’assemblage du tablier sur l’arbre
d’enroulement au moyen de dispositifs d’attelage, selon
l’invention, avant la fermeture du coffre. Pour cela, on
solidarise la seconde extrémité du maillon 9 avec l’ex-
trémité 15 du tablier 3 tel que décrit ci-dessus. On posi-
tionne ensuite la bague 7 autour de l’arbre d’enroulement
5.
[0055] Ces différentes étapes correspondent notam-
ment à un mode de pose directement sur chantier lors
de l’installation. On pourra toutefois envisager un pré-
assemblage de la bague 7 autour de l’arbre d’enroule-
ment 5 en usine.
[0056] Ce positionnement est réalisé en écartant les
deux bords 21,23 adjacents de la bague 7 au niveau de
sa fente 19, en tenant compte du sens d’enroulement du
tablier 3. En effet, il convient de positionner le sens pro-
gressif de la spirale formé sur le diamètre externe 65 de
la bague 7 du côté du tablier 3. Lorsque la bague 7 est
positionnée autour de l’arbre d’enroulement 5, on réalise
le blocage en rotation et en translation de celle-ci par
rapport à l’arbre, tel qu’illustré sur les figures 7 à 9. On
positionne donc les parties saillantes 29,29’ sur les bords
adjacents 21,23 de la bague 7 formant le tenon, à l’inté-
rieur de la cannelure sur l’arbre d’enroulement qui forme
la mortaise. Le rapprochement des deux bords adjacents
21,23 de la bague 7 et leur mise en butée permet ainsi
de réaliser un serrage de la partie saillante sur les côtés
latéraux de la cannelure, tel que décrit ci-dessus. Le blo-
cage en position de la bague 7 sur l’arbre 5 est assuré

par l’assemblage en liaison pivot du maillon 9 avec la
bague 7, l’encoche 45 sur le maillon 9 permettant le main-
tien en butée des deux bords adjacents 21,23 de la bague
et donc le serrage des parties saillantes 29,29’ à l’inté-
rieur de la cannelure 27.
[0057] De manière préférentielle et non limitative, le
volet roulant est équipé d’au moins deux dispositifs d’at-
telage répartis uniformément par rapport au tablier de
volet roulant afin de répartir convenablement les efforts
et les bagues 7 sur le tambour ou arbre d’enroulement 5.
[0058] De manière préférentielle, les éléments du dis-
positif d’attelage sont réalisés en matériau composite.
[0059] D’autres modes de conception du dispositif
d’attelage peuvent être envisagés par l’homme du métier
sans sortir du cadre de la présente invention.

Revendications

1. Dispositif d’attelage (1) pour volet roulant, permet-
tant la liaison entre le tablier (3) et l’arbre d’enroule-
ment (5) dudit volet, le dispositif comprenant :

- une bague de liaison (7) apte à être disposée
autour de l’arbre d’enroulement (5), des moyens
de blocage (29,29’,27,31,31’,33,33’) en rotation
et en translation étant agencés entre la bague
(7) et l’arbre (5) ;
- un maillon d’accrochage (9) dont une première
extrémité (11) est montée en liaison pivot avec
la bague (7) et une seconde extrémité (13) est
solidaire de l’extrémité supérieure (15) du tablier
(3) ;
- et des moyens de verrouillage du tablier (3) en
position déployée pour empêcher sa remontée,

caractérisé en ce que les moyens de verrouillage
sont agencés entre la bague (7) et le maillon (9) au
niveau de l’assemblage en liaison pivot entre lesdits
éléments, le verrouillage bloquant le pivotement du
maillon (9) sur la bague (7).

2. Dispositif d’attelage (1) selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que le tablier (3) s’enroule autour
de la bague (7) montée sur l’arbre (5), ladite bague
(7) comprenant une forme externe en spirale sur la-
quelle s’enroule ledit tablier (3), le sens de la spirale
dépendant du sens d’enroulement du tablier (3)
autour de la bague (7).

3. Dispositif d’attelage (1) selon la revendication 2, ca-
ractérisé en ce que la forme en spirale génère une
partie épaulée (58) constituée par la différence de
diamètre entre le début et la fin de ladite spirale,
l’assemblage en liaison pivot du maillon (9) sur la
bague (7) étant agencé au niveau ladite partie épau-
lée (58) de manière à permettre un enroulement du
maillon (9) et du tablier (3) dans le sens progressif
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de la spirale.

4. Dispositif d’attelage (1) selon la revendication 3, ca-
ractérisé en ce que le maillon (9) d’accrochage
comprend à sa première extrémité (11) une encoche
(45) de largeur correspondant à celle de la bague
(7), le montage en liaison pivot du maillon (9) sur la
bague (7) étant agencé pour que l’encoche (45) re-
çoive la partie épaulée (58) sur la bague (7).

5. Dispositif d’attelage (1) selon la revendication 4, ca-
ractérisé en ce que des moyens de butée sont
agencés entre le maillon (9) et la partie épaulée (58)
de la bague (7).

6. Dispositif d’attelage (1) selon la revendication 5, ca-
ractérisé en ce que les moyens de butée sont cons-
titués par un taquet (57) agencé sur le fond de l’en-
coche (45), ledit taquet (57) s’étendant du côté ex-
terne du maillon et étant apte à prendre appui sur la
partie épaulée (58) lorsque le maillon (9) pivote vers
l’extérieur par rapport à la bague, de manière à limiter
ledit pivotement vers l’extérieur.

7. Dispositif d’attelage (1) selon l’une des revendica-
tions 1 à 6, caractérisé en ce que la bague (7) est
flexible et comprend une fente (19) de manière à
présenter deux bords adjacents (21,23), ladite ba-
gue (7) étant apte à être déformée pour écarter les
deux bords (21,23) et la positionner autour de l’arbre
(5), ledit positionnement permettant la mise en place
des moyens de blocage (27,29’,31,31’,33,33’) en ro-
tation et en translation.

8. Dispositif d’attelage (1) selon la revendication 7, ca-
ractérisé en ce que les moyens de blocage en ro-
tation sont du type tenon/mortaise et se composent
d’au moins une cannelure (27) longitudinale sur l’ar-
bre (5) d’enroulement, formant une mortaise, et
d’une partie saillante (29,29’) agencée sur le diamè-
tre interne de la bague (7) et à l’extrémité d’au moins
l’un des bords (21,23) de ladite bague (7), formant
tenon, le positionnement de la bague (7) autour de
l’arbre (5) permettant d’introduire la partie saillante
(29,29’) dans la cannelure (27).

9. Dispositif d’attelage (1) selon la revendication 8, ca-
ractérisé en ce que les deux bords (21,23) de la
bague (7) disposent d’une partie saillante (29,29’)
présentant un côté interne (31,31’) et un côté externe
(33,33’), les côtés internes (31,31’) des parties
saillantes (29,29’) étant adjacents lorsque les deux
bords (21,23) sont réunis, lesdits côtés internes
(31,31’) présentant chacune une oblicité apte à per-
mettre le serrage des côtés externes (33,33’) sur les
côtés latéraux (35,37) de la cannelure (27) lorsque
les deux bords (21,23) sont réunis.

10. Dispositif d’attelage (1) selon la revendication 9, ca-
ractérisé en ce que la cannelure (27) présente une
forme en queue d’aronde et au moins l’un des côtés
externes (33) des deux parties saillantes (29,29’)
présente une dépouille apte à permettre un assem-
blage en queue d’aronde avec la cannelure (27) lors-
que les deux bords (21,23) sont réunis.

11. Dispositif d’attelage (1) selon l’une des revendica-
tions 7 à 10, caractérisé en ce que les deux bords
adjacents (21,23) présentent chacun une forme
épaulée (39,39’), lesdites formes épaulées étant ap-
tes à venir en butée l’une sur l’autre lorsque la bague
(7) est disposée autour de l’arbre (5) et que les deux
bords (21,23) sont réunis.

12. Dispositif d’attelage (1) selon la revendication 11,
caractérisé en ce que l’un des bords (21) comprend
un orifice (41) transversal débouchant et l’autre bord
(23) comprend un plot (43) transversal circulaire apte
à être introduit dans l’orifice (41) sur l’autre bord lors
de la mise en butée des deux formes épaulées
(39,39’).

13. Dispositif d’attelage (1) selon l’une des revendica-
tions 3 à 6 combinée avec l’une des revendications
11 ou 12, caractérisé en ce que les formes épau-
lées (39,39’) des deux bords (21,23) sont aptes à
recevoir en liaison pivot la première extrémité (11)
du maillon (9), l’encoche (45) étant apte à maintenir
en butée lesdites formes épaulées (39,39’).

14. Dispositif d’attelage (1) selon les revendications 12
et 13, caractérisé en ce que les côtés latéraux
(47,49) de l’encoche (45) comprennent chacun un
orifice transversal (51,51’) débouchant, et le plot (43)
comprend un orifice (53) débouchant, lesdits orifices
(51,51’,53) étant aptes à coopérer lors du position-
nement du maillon (9) sur les bords adjacents
(21,23) de manière à permettre le positionnement
d’un axe de liaison (55) à l’intérieur desdits orifices
(51,51’,53), permettant le pivotement du maillon (9)
par rapport à la bague (7).

15. Dispositif d’attelage (1) selon l’une des revendica-
tions 1 à 14, caractérisé en ce que la seconde ex-
trémité (13) du maillon (9) comprend montage du
type liaison pivot avec l’extrémité supérieure (15) du
tablier (3).

16. Volet roulant comprenant notamment un tablier (3)
pour l’obturation d’une ouverture de bâtiment, un ar-
bre d’enroulement (5) du tablier (3), ledit arbre (5)
étant monté en rotation à l’intérieur d’un coffre dis-
posé en partie supérieure de l’ouverture, et des
moyens de commande en rotation de l’arbre d’en-
roulement, caractérisé en ce qu’il est équipé d’au
moins deux dispositifs d’attelage (1) selon l’une des
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revendications 1 à 15 pour réaliser la liaison du ta-
blier (3) sur l’arbre d’enroulement (15).
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